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ALLEMAGNE- ---- FRANCFORT , LE 9 JANVIER.

On écrit de Gracovie, a janvier :
Le 28 décembre a eu lieu l’ouverture solennelle de la cham 

bre des rpprésentans de la ville libre de Cracovie, en pré
sence des (rois grandes puissances proteclrices. Le se'natenr 
Wolff a été nomme' président de cette assemblée par 2/f. voix 
contre 4 , et il a ouvert la session par un discours ; il a 
ensuite nommé assesseurs les représentais Antoine Holzl et 
François Lipczyuski , et secrétaire de l’assemblée le représen
tant Hilarius Meciszenski, en leur faisant prêter le serment 
prescrit par le stal ut.

— On écrit de Naples, 21 décembre :
Le système suivant d’après lequel la Sicile doit être traitée 

comme une province, sans e'gard pour sa constitution , pa
raît se de'velopp'-r chaque jour davantage. Suivant des bruits 
qui ne manquent pas de vraisemblance , on croit qu’il est 
question de la formatiou d'un corps de douaniers qui serait 
envoyé en -Sicile et serait chargé d’y inlroiluire le même 
système qui est en vigueur à Naples. Le gouvernement , sé
duit par la perspective de l’augmentation de ses revenus , 
ferme les yeux sur les dangers auxquels il s’expose par cette 
mesure.

Les revenus des douanes sont affermés dans le royaume de 
Naples et rapportent cinq millions de ducats ; on a offert ré
cemment 80,000 ducats d augmentation , si le gouvernement 
veut établir le même système d’exaction en Sicile. On peut 
s’attendre, d’après le caractère connu de la population de 
ceUe île, à des scènes de cruautés pareilles à celles qui l’ont 
déjà ensanglantée. (G univers de Leipsick.)

ANGLETERRE- — Londres , le 8 janvier.

On prépare en ce moment un grand dîner qui sera don
né à M. O’Connell par les amis de l’Irlande qui résident » 
Londres. Le dîner aura lieu àl’hotel de la Couronne et l’Ancre 
le samedi 17 février. La commission a limité à4oo le nombre 
des invitations, attendu que la grande salle de cet hôtel ne 
pourrait pas contenir plus de convives. G est le colonel Evans 
qui doit présider le banquet.

Don Manuel Aquilar , ambassadeur d’Espagne à Londres 
sera, dit 011, remplacé par le général Cordova. (Globe.)

- On écrit de Montréal, le 10 décembre!
On reçoit à l’instant des nouvelles du haut Canada Les 

rebelles sont défaits; ils ont perdu trente-cinq morts et 
plusieurs prisonniers. Aucun des constitutionnalistes n’a été 
blesse.

Le docteur Wolfrid Nelson et le docteur Valois, pour 
la capture desquels on avait promis 5oo livres de réconi- 
Pfj"JeJ 0,lt ^le fa*ts prisonniers et viennent dèntrer dans la

Du il. Plusieurs chefs des rebelles ont e'té pris - parmi 
eux se trouvent Boncl.ette et Kinsber. Les révoltés sont 
maintenant tous dispersés dans différentes parties de la 
province. 1

Le 7, 25oo hommes étaient sous les armes et devaient 
attaquer le lendemain les insurgés , qui ont détruit plu
sieurs maisons dans le voisinage de Toronto, et fait plusieurs 
prisonniers. ‘

Du 13. Sir John Colborn est arrivé aujourd’hui avec toutes 
ses forces pour attaquer les rebelles à Grand Brûlé. On s'é
tend a un combat sanglant. Le meilleur esprit anime la popu- 
lathon anglaise. r r

Les nouvelles de Lisbonne , à la date du 5, annoncent 
a destruction complete des guerillas rebelles qui harcelaient 

le pays. Leur chef Montego avait été battu par des troupes 
espagnoles et on le supposait au nombre des morts.

Les corlès ont sanctionné la prolongation du terme auquel 
les porteurs de ce qu, reste de papier-monnaie on. le droh de 
reclamer dp gouvernement leur paiement en espèces. CeUe 
extension se prolongera jusqu’à ce que les corlès aient adopté 
Dn plan general de finances. *

fil- o nest encore terminé relativement aux projets finan
ciers de M. Oliveira; un orand meettn,, ! • • nna ,
T i I giana meeting des negocians de
Lisbonne a eu lieu pour cet obiet mais il , -rien décider. J ’ “'a,S 11 s est sePare

INCENDIE DE LA BOURSE DE LONDRES.

C,\l^7feXChanëe °U !a F,,ursede Londres n'existe plus I les tat "‘b?0 ’ CU,,tena1t leS salles spacieuses du Lloyd et 
-tatues de tous les rois d’Angleterre a élé détruit ^ i"

Sri: pv ».... . a.,, i.8 ,,„it cî,

T....... . . T" trapper le
tontes ses archives L "" C>UeltIu‘‘s heures

Le feu a u ’ ^U,t de tant (l annees de travaux, 
delà nuit, daThs" if ““ e"t,;e d,x et °''ze heures
de rendez-vous aux' -1"! Pendant le Jour servait de café et 
s’étendre jusqu’aux “|î,,a,?e? de H n’a pas tardé à
les plus giands effort! 9e. tral^nt ,les affaires , et malgré
d« soin de conserver le. h»,!» 'T*1* de9 HoinP'ers chargés 

“reaux d assurances, aucune partie

Su batiment na été épargné; et l'on s’estime fort heu
reux d’avoir pu préserver les maisons voisines, et surtout 
la banque d’Angleterre que la rue-seule séparait de la 
Bourse.

Un grand nombre des membres du Lloyd se trouvent 
dans le plus grand embarras par suite de la perte de 
leurs livres et registres. L’an d’eux a eu le bonheur extraor
dinaire de retrouver les siens déposés sur un autel de l’église 
la pins voisine, qui avait servi à déposer tout ce qui pouvait 
etre retiré du foyer de l’incendie.

Le i r, l.-s assureurs se sont réunis au café de Jérusalem , 
en attendant un autre local.

Le lord-maire a mis à la disposition des négociants fini, 
merise salle du Guildhall (l'Hôte! de Ville), où se tiendra pro
visoirement la Bourse. $

lîous ne croyons pas inutile de rappeler ici à nos lecteurs 
que c est a la libéralité d’un négociant anglais , Thomas Gres
ham, que le commerce de Londres était redevable du Royal 
exchange. Ce monument fut construit à ses dépens, après 

incenoie de la ville en 1.666 , d’après les dessins d’Ioigo 
Jones. Il avait 2o5 pieds de long sur i8o pieds de large. Dans 
e milieu se trouvait un pavillon décoré d’uu ordre corin

thien , avec un arc très hardi , accompagné de deux autres 
p us petits , et du milieu desquels s’él- Vait une superbe tour 
i ecorée des trois ordres, Monique , le corinthien et le compo
site. Les statues se trouvaient sur la partie supérieure du ba
ilment qui était terminée par une balustrade. De toutes 
ces statues, celle de Charles II a été seule sauvée à-peu- 
pres intacte. 1

FRANCE----- PARIS, LE i2 JANVIER.

M. le prince de Talleyrand doit donner aujourd’hui 
un grand dîner diplomatique auquel sont invités la plupart 
des ambassadeurs présens à Paris. Il doit retourner versla 
nn du mois à sa t^rre de Rochecotfce.

La garde nationale de Dijon vient d être dissoute.
— Plnsi,mus journaux ont parlé d’un duel qui aurait en 

heu entre M. Alfred Dufougerais et M. Louve W-imars , et 
dans lequel ce dernier aurait reçu an coup d’épée. Il y a 
erreur da ns cet exposé , c-s messieurs devaient se battre en 
ettet, mais 1 affaire a été honorablement arrangés.

. Le service funèbre de la reine Horiense a élé célébré 
iter dans eybse paroissiale de Rueil, avec une grande inagni- 
hcenceet le plus pieux recueillement. Le deuil était conduit 
par M. le méiqnis de Beaubarnais et par M. le lieutenant 
général comte Tascher de la Pagerie, oncle et cousin de la 
detunte. Leglise pouvait à peine contenir la foule des assis
tons parmi lesquels on remarquait la ci devant reine d- 
Naples quelques membres de la famille, et les plus hautes 
notabilités de ,1 empire. Un clergé très nombreux, la garde 
nationale du pays et un détacha,neut de la troupe de limie 
en garnison à Rueil, ajoutaient à la pompe delà cérémonie: 
le gouvernement n avait apporté aucun obstacle à la manifes
tation des regrets que la p-rte récente d’une princesse autre
fois si heureuse, depuis si infortunée, et toujours si obère 
a toutes les personnes qui avaient eu le bonheur de l’appro
cher, devait inspirer a une pareille assemblée.

— Un petit procès jugé hier nous a appris ce fait assez 
curieux qu un mouchoir de poche destiné à Mme. la duchesse 
d Orleans devait coûter t,ooo tr. pour le travail seul de la 
brodeuse indépendamment de l'étoffe et du dessin i une 
maîtresse brodeuse et quatre ouvrières des plus habiles y ont 
travaille du 5 août au i5 novembre.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
La discussion du paragraphe de l’adresse concernant l’Es

pagne a offert un grand intérêt , mais l’étendue des débits 
ne nous a pas permis; de les reproduire. Voici une improvi
se'fidfe: erS ’ qui "OUS l’araît les «Wer

« Vous connaissez maintenant la politique du chef du gou
vernement et la notre. Je n’ai pas dit : L'inierventio,, à 
prix . I intervention quoi qui! arrive! Mais le chef du gou
vernemen' a d,t : L '«'erveniion , jamais ! Voilà sa pensée

» Messieurs, ce nest pas un succès de vote qui nous 
cherchons. Savez-vous ce que je veux , c’est la vérité ' la ve
nte pour vous, pour nous, pour un pays qui! ne faut pas 
abuser plus longtemps et qu, doit savoir ce Vil peut alten 

ie. Peu nous importent quelques voix de p|us ou de moins

ÄÄirr "lus “*q”
Si ,âr"p ’ nOUS De disOMS P,as : L’intervention quoiqu’il ar
me fi POUr,,OUS “est Pas la Fra"ce. Croyez-vous
que je fasse voyager ainsi mon patriotisme et que je sois de 
ces esprits qui out fad le tour du monde depuis .lut ans ? 
Mouvement ) Ma. politique se borne au possède. La où j’ai 

in lin,possède , j a, dit avec douleur abstenons-nous • i,- 1 ai 
dit de 1 Italie et de la Pologne ; mais en Espagne , là n'est pas 
1 .‘mPO«ible , la „'est pas b danger, (Vive sensation.) 1

» Comment le gouvernement aura été assez léger nom 
dire a la face du monde, dans un traité, qu’il fallait . xpub 
ser les deux pretends.» , et pour s’apercevoir, trois ans 
ap.es qu il a engagé la Fiance ! Oh ! il faut dire alors qu’il 
y a dans le passé une étourderie incommensurable , et qu'eu 
reconnaissant la reine d’Espagne ou a méconnu l’intérêt 
français.

» Mais non, messieurs , nous avons alors cédé à un sen- 
tunent. tout français, qui vit depuis fleur cents ans en France 
et qu. nous crie que, quand l'Espagne n’est pas avec nous ’ 
elle est contre nous; quà linstant même où elle esse de 
nous etre étroitement liée , elle devieut le point de mire de 
nos ennemis.

» Souvenez vous du grand siècle de Louis XIV : on a traité 
son système dambiliou de famille, mais vous h-s avez lues 
sans doute les grandes et superbes raisons qui le déridèrent 
On lui offrait les frontières naturelles de la France • il préféra 
les refuser, et ne pas avoir derrière lui une Espagne qu,
offrait un accès facil-à tous ses ennemi^ 1

» Non ! nous n’avons pas été de grands étourdis , et le 
grand diplomate qui a signé le traité en a compris toute la 
portee parcourez maintenant l’échelle qu’a suivie le minis 
tere. Vous ne voulez-p..s de coopération armée, que vouhz 
vous donc? Des vœux! îles sympathies! Eh quoi ! sommes- 
nous arrives a ce degré de ridicule ( ouvement) pour que 
nous croyions Lire assez avec des sympathies. .Profonde sen- 
sation.) v

”, Pour ,,,oi > tlui suis nn homme pratique, je n’ai jamais 
voulu que mon pays, après avoir promis des secours à | Es
pagne les refu-at! Ainsi la question est celle-ci; nous ne 
demandons pas l intervention sur le dump, à tout prix et 
vous, vous dites : nous n’en voudrions jamais. ’

» Encore, si vous vous étiez réservé la coopération armée- 
mais non, vous la proscrivez comme n’étaut pas assez honn’ 
rable pour la France ! que Vous reste l il donc ? Rfi,i t (Ylom

» Ail! il faut enfin que |a France sache dans quel cercle 
vicii-ux vous enfermez sa politique ! On est là bas, poitrine 
contre poitrine fer contre fer, il faut que la bas on sache 
(elevant la voix), il faut que la rein d Espagne sache une "i 
la fortune la trahit , vous aurez fait des vceax pour elle 
mais que la France dans sa sagesse et sa prudence, ne sait
fore que des vœux pour desalliés. (B.avos prolongés à gauche 
et au centre gauche.) u r a gaucue

— Daus la seance du ta, l’amendement de M. Heb rt a 
ete misaux voix. Il consistait à mettre dans le paragraphe 
de I adresse qu. concerne I Espagne, à la place de ces mofi • 
en executant fidèlement U traité , ceux ci « en continuant à 
exécuter fixement le traité. . Les sections compact s les

^ CeUlre êaWhe la ^ - lèvent

Toute la gauche et quelques membres épars des autres 
pat tie.s de 1 assemblee se lèvent contre • M Herrv^r }G""’“ '-o J. U droii Z IZl
ni pour ni contre. * ouonces

L’amende,nent de M. Hébert est adopté à une très forte 
majorité. (Sensation vive et prolongée.)

- Séance du l3 janvier.
La discussion continue sur le proiet d adresse I

graphes 5,6, 7 et 8 sont adopté! pmqtt, !, P'ra' 
le premier est relatif aux affaires d Afrique Le q!!““55'0“ ’ 
graphe traite de la rente et de la conversion du 5 n c Para‘

M. Salarie propose un amemlement qui consiste à’dip. 
lieu de « Nos finances sont dans leial le 1„ »r« au
cette prospérité, qui ne pourra que s’accroître p,'OSf|.e-re ’ et 
'»ie dans les dépens s, penuettrl nn,!^ P ' eL'0'10-
par la conversion de la dette le fardeau !!>per?"S’ daileé(’‘' 
ques .de me,, e : So» ^ ^

I. e J" s'ei|iH<|uer
M. le ministre desfinances, dans un long discours recon-

qu en pi incipe le iiouveruemeiit a le rlrnif I** m imais ,1 ne prend aucun en -agm e ï cie rembourse. ,

M de Lamartine combat la pensée de remboursement.
M. de Lamartine s attache a prouva mtp 1^ r i 

serait défavorable aux classes 1,1, J 1 le remboursement
M. G,-ou,u dehelonL à li t 'I U"S 6‘ !I°lMll-'ir’'S' 

au remboursement. PP ‘ ,,ljU“e opinion favorable
Il est quatre heures et demie. La séance conti me.

On lit dans le Journal des Débats :
viveiiieifna'rt 8U‘ • d- puis trois jours préoccupe si
la séan latCh":*b^ '<= puW-c, est enfin' vidée. A la fin de 
rei te.- i' dP|‘eS d<3 ,,OUVea,lx efforts d,- M. Thiers pour fi,ire 
e] te. amendement de M. Hébert , cet amendement a été 
‘ °{,,e 3 u«e Lès-grande majorité. Nous nous sommes dé h 

expliques plusieurs fois sur sa portée. Pour le passé il r, , d 
justice a la fidel té avec laquelle le gouvernement a '
es obligations que lui imposait le traité de la quadruple" al!



ST**«« f ; *g&1M&!MKfB>savs*ßaät POT ÏTT0L1Ë
liaiice. Ponr Ie présent et pour l'avenir, il n'assuje'lit pas le 

ne ce qu’il a fait jnsqa’icl ; il ne liegouvernement h ne faire que 
pas le gouvernement; il ne lui 
le gouvernement pourrait prendre

ll
liter (lit

]"’rl‘
ueuo des moyens que 

pour défendre et faire
triompher en Espagne l’intérêt français, pas même la guerre.
Il décide seulement que l'intervention a main armée n’est pas 
une des obligations que le gouvernement a contractées par le 
traite' de la quadruple alliance, et dont il serait, par consé
quent , redevable envers l'Espagne et envers les autres puis
sances contractantes. La Fiance conserve donc toute sa li
berté et aussi tous ses droits.

Le gouvernement français ne doit à aane, comme
puissance amie et allie'e, que les secours indirects qui ont été 
stipulés par le traité de la quadruple alliance ; la France, pour 
irons servir de l’heureuse et énergique expression de M. le mi
nistre de l’instruction publique, continuera à couvrir 1 Es
pagne de son corps; elle ne laissera passer par ses frontières 
mi armes, ni argent, ni secours ’étrangers quelconques pour 
don Carlos. Blais tant que la question restera espagnole, la 
France ne jettera pas son drapeau et ses soldats au milieu des 
de'b ts intérieurs de l'Espagne ; la France ne fera pas des af
faires de 1 Espagne son affaire , de la révolution espagnole, sa 
resolution. La France en un mot, garde son sang et ses plus 
précieuses ressources pour elle-même. Elle est prête à aller 
défen Ire ses inte'rêts et son honneur en Espagm- comme par
tout; elle n’ira pas au-devant de la guerre; elle la fera sans 
îies-iter s’il le faut, fût-ce demain. »

université libre , soient soustraites aux influences des partis, 
aux oscillations qui re'sultent des chocs ou des troubles po
litiques. Or toute pensée politique ne peut être exclue lorsque 
la nomination du jury appartient en tout ou en partie à des 
corps politiques ; ceux-ci ne peuvent former qu un jury poli
tique. La nomination du jury appartenant au pouvoir legisla
tif, la ministre ne pourrait prendre aucune mesure propre 
à faire cesser la partialité ou le favoritisme pour l’une ou 
l’autre des universités, parce qu’il n’a pas le droit d’annuler 
des nominations auxquelles il n’a pas parlicij/é.

Il nous paraît qu’il est impossible de contester la justesse 
de ces considérations; aussi nous associons-nous complète
ment aux vues du conseil sur la ne'cessité de changer le mode
actuel denomination ; mais nous ne sommes plus de son avis

élections prochaines , et le libéralisme y aurait probablement 
trouvé des organes plus nombreux. Mais les trois ans d’essai 
expireront dans quelques jours.

BULLETIN DE LA BOURSE DE PARIS DU II.
L'adoption de l’amendement de M. Hébert par la chambre des députés 

a eu aujourd’hui du retentissement à la bourse ; le 5 p. c. et le 3 p. c. ont 
été tous deux vivement demandés et sont revenus en peu d’iustans au 
cours de fermeture d’avant-hier.

Les actions de la banque, de France sont toujours très-fermes à 
2620. Les actions de la Banque de Belgique sont très-bien tenues à 
■d495 et 149“ 50.

Les grands mouvemens qui ont eu lieu depuis plusieurs jours sur les 
fonds français, empêchent la plupart des spéculateurs de s'occuper des 
affaires industrielles, aussi aujourd’hui y a-t-il eu fort peu de variations 
sur la plupart de ces valeur«

La rente activs-d’làgjag^a légèrement fléchi de 21 à 20 3(8,

BRUXELLES , LE 14 JANVIER.
Le conseil de surveillance de la Société générale d'impri

merie et de librairie Scribe , Termen et compagnie , vient, dit- 
on , de convoquer une assemblée gène'raie des actionnaires. 
On sait que cette société est en déconfiture coustate'e depuis 
plus de dois mois. Les actionnaires et autres intéressés au
ront avant tout à examiner si le conseil de surveillance a 
rempli son mandat, si les statuts ont été observés par d’au
tres mandataires qu’ils|désignaieut spécialement comme pou 
Faut garantir une bonne et loyale action, (Commerce belge).

— On vient de remettre au répertoire du Grand Théâtre 
l’ancien opéra de Zémire et Azor de Grétry, ci-devant en 
quatre actes et maintenant remanié eu deux actes. Il y a donc 
nécessairement des coupures de quelques longueurs; mais ce 
qui reste est intact: on a seulement ajouté des aecompagne- 
inens de-flûte au grand air à roulades, de la Fauvette, qui 
en font une sorte de duo concertant.

— Le conducteur au chemin de fer dont nous avons si
gnalé le déplorable accident, a subi l'amputation de la main 
droite dans Tun des hôpitaux de cette ville.

sur le système qu’il voudrait y substituer. Le conseil pense 
que I institution d’un jury n’est nécessaire que pour les éta- 
blissemens privés d’instruction. Quant aux universités de 
l’état , elles devraient, selon lui , avoir la faculté de confé. 
rer les grades académiques , ainsi que cela se pratiquait au
trefois , sans être obligées d’envoyer leurs e'ièvcs devant un 
jury étranger ; ellejs seules, ajoute-t-il, peuvent et doivent 
être juges des progrès de ees derniers , de leur application et 
de leur aptitude.La vérité do cette dernière assertion ne nous 
est nullement démontrée. Pourquoi les professeurs de Liège 
seraient-ils de mauvais juges des progrès et de l’applic-itiou 
des élèves formés par les professeurs de Gand ? Les matières 
qu’on enseigne dans ces deux universités ne sont-elles pas les 
mêmes ? Les connaissances requises pour l’obtention du grade 
de candidat on de docteur ne sont elles pas semblables entre 
elles ? Qu’ on exclue du jury les personnes étrangères à l’en
seignement, à la bonne heure ; celles ci ne sont guères aptes 
a remplir les fonctions d’examinateurs ; mais aussi qu’on 
n’aille pas au-delà.

Ainsi que le fait remarquer VObservateur, dont nous aimons 
a reproduire ici les observations, eu tout conformes à nos 
propres idées , on a fait sous le gouvernement hollandais 
l’expérience du système que le conseil de Liège voudrait voir 
adopter à l’égard des universités de l’état, et cet essai n’a pas 
été heureux. Tout îe monde sait ce que c elait que les examens 
I as es dans certaines universités ; tout le monde sait quelle 
foi il fallait attacher aux certificats de certains professeurs, 
quelle confiance méritaient les attestations consignées dans 
certains diplômes d’avocat et de médecin, et quelle était la 
valeur des grades académiques coufe'rés à quelques élèves. 
Nous pourrions citer une université de l’état dont les profes

D ms notre N°. de samedi nous avons rendu compte des 
recherches actives faites la veille par la police de notre ville, 
pour parvenir à l’arrestation d’un nommé Frédéric Bertron , 
accusé d’un vol considérable d’argent au préjudice d’un négo
ciant de Lie'ge.

Nous sommes heureux d’apprendre que la police d’Aix la 
Chapelle, que la nôtre avait immédiatement saisie de cette 
affaire, est sur les traces du prévenu : Frédéric Bertron est 
arrivé dans la nuit de vendredi à samedi , à Aix , par une 
voiture extra-poste ; il est descendu à 1 hôtel de l’Eléphant , 
où il a étalé sur la table desa chambre des sacs d’argent; il 
est reparti de même samedi , vers ïo heures i |2 du matin 
pour Cologne. La police d’Aix l’a fait suivre par une corres” 
pondance et a donné des ordres-d’arrestation, qui sont pro
bablement exécutés à l’heure qu’il est.

Une famille qui habitait rue Chausse'e des Prés , Outre- 
Meuse , se trouvait dans le plus grand dénuement ; composée 
de plusieurs en fan s, l’un des (dus jeunes venait de rendre le
dernier soupir , et l’on assurait que le chef de cette famille
avait brûlé jusqu’à la forme de son lit pour se soustraire aux 
rigueurs de la saison. Quelques ouvriers de ce quartier , in
formés de ces douloureuses circonstances, prirent la résolu
tion de faire une collecte qui produisit une somme de 3o 
francs , et ils furent heureux d’aller l’offrir à ces infortunés. 
Nous signalons avec plaisir cet acte de bienfaisance; puisse- 
t-il avoir des imitateurs !

senrs semblaient spéculer sur leur indulgence, comme nu ti
tre de plus à la préférence des élèves en faveur de cet établis 
ment. Là se rendaient les paresseux et les mauvais sujets, sûrs 
quils étaient de retourner chez eux avec un brevet de doc
teur, après avoir passé quatre ou cinq années dans les plaisirs 
et dans l’oisiveté. Là se rendaient également les élèves qui , 
aux autres universités, n’avaient pu passer leurs exain-iis. 
G est pour mettre un terme à ce scandaleux abus, c’est pour 
donner des garanties aux parens et à la société, qu’uu autre 
mode d’examen a été institué, etqu’on a établi an jury central 
devant lequel les élèves de toutes les universités indistincte
ment sont tenus de comparaître. La création de ce jury est 
une ide'e heureuse. Tout le monde est d’accord sur ce point. 
Ce qu’on a blâmé, ce n’est pas la suppression de 1 ancien 
mode d’examen, mais c’est uniquement la composition du 
jury, qui est si complètement viciée par le droit d’élection 
que s’est attribué la ch imbn

Lloyd bruxellois (trois heures)—La réunion était fort nombreuse ; 
les affaires n’étaient pas pour cela plus animées. On parlait vaguement 
de troubles qui auraient éelaté dans les Flandres, sans indiquer ni les 
causes ni les lieux. I.es seuls fonds traités , sont: emprunt de bélat 5 p. c. 
AO I 3(8 A : i p. c. 93 5(8 cours.; Société de Mutualité U30 (113) P ; Ac- 
lions Réunies 1051 25(io5 !(8)P.

A cause de la liquidation de demain l’actif espagnol était assez demandé 
à ig 5(8, papier 19 3H. Primes à un mois 19 3(j dont 1.

Point de cours d’Anvers ; la malle, de Paris n’est pas encore arrivée.

tribué 
d’
autre côté, provoqué entre les professeurs des différentes 
universités, une émulation qui ne peut que tourner au pro
fit delà science. Il faut doue maintenir cette institution , 
mais il faut en même teins chercher à la perfectionner, et 
c est à ce but que doivent tendre lés efforts de tous les 
hommes éclairés. Four y parvenir, le conseil municipal de

Les sociétaires de Hufnalle et Foxhalle réunies, à Herstal ; 
viennent de mettre à la disposition du bureau de bienfai
sance de cette commune, deux cents bacs de charbon pour 
être distribués aux pauvres.

Get acte de bienfaisance est d’autant plus louable que, de
puis quelque temps seulement , les concessionnaires de cette 
exploitation retirent quelqu’intérét des nombreux capitaux 
qu’ils y ont placés.

— Le bureau de bienfesance de notre ville a décidé que 
des secours eu vêtemeos , chauffage et argent seront distri
bués cette semaine aux personnes nécessiteuses de la com
mune. La somme destinée à cette distribution s’élève à sept 
mille francs.

— Un des .propriétaires de la Nouvelle Haie , demeurant 
dans la paroisse St. Martin, a mis deux voilures de chauf
fage à la disposition du comité de secours pour les pauvres 
de cette paroisse.

— Par arrêtés royaux des 3r décembre 1837 et 10 janvier 
courant, sont nommés r au grade d’ingénieur de troisième 
classe des ponts et chaussées les sieurs Cordonnier ( Mathieu 
Joseph), actuellement conducteur de première classe, faisant 
fonctions d’ingénieur dans la province de Luxembourg; De 
Perre (Jean Baptiste), actuellement conducteur de première 
classe au service provincial de la Flandre orientale; gplin- 
gard (François) , actuel! ment attaché à l’administration du 
chemin de fer ; Girubnu (Gbrislapke), est nommé ingénieur 
constructeur de troisième clause.

— Tous les journaux se plaignent avec raison de ce que 
gouvernement ue fasse pas couvrir les waggons découverts. 

On cite plusieurs personnes qui ont été à démi-asphyxiées 
par le froid. Nous avons indiqué connive le moyen le plus 
prompt celui de laisser occuper pendant la gelée les waggons 
couverts aux prix des waggons découverts, et il paraît que 
l’on a pris cette mesure.

—■ M. le baron Edouard de Broich, bourgmestre de la com
mune de Montzen , a tué, le 10 de ce mois, un loup .de la 
plus grande taille ; il n’y a pas longtemps que M. de Broich a 
encore abattu uu animal de cette espèce dans la même com
mune.

Liège, qui nü s’est pas dissimulé toutes les'difficultés qui s’op-

LIEGE, LE 15 JANVIER.
JURY D’EXAMEN-

Trois journaux de cette ville ont publié l’adresse auxeham 
lires, volée par le conseil communal de Liège, dans sa séance 
du 3o décembre dernier. Les modifications proposées par nos 
mandataires à la loi organique du jury seront probablement I partie, 
discutées sous pende jours. L'époque fixée pour la révision I l,a „ré: 
de celte loi , doat trois ans d’expérience ont suffisamment 
révélé les vices, est enfin arrivée. La session actuelle ne peut 
être close sans que l’institution du jury ait fait l’objet d’un 
nouvel examen. Mais les changemens indiqués par le conseil 
communal seront-ils adoptés? G’est une question à laquelle 
il est d’autant plus difficile de répondre que des exigences de 
parti viendront en compliquer la solution. Le principe qui 
devrait [(résider à la composition du jury est nettement for
mulé par lcçeonseil. Nous y adhérons polir notre part. Mais 
l’application en est sollicitée avec une confiance qu’il nous 
est impossible de partager. La chambre veut administrer et 
gouverner, et tant que cet esprit la dominera, on ne par
viendra pas à lui enlever le droit qu’elle s’est arrogé. Atten
dons cependant le résultat des délibérations qui ne tarderont 
pas à s’ouvrir. Si le gouvernement fait son devoir-, et se 
montre énergique et sincère, il l’emportera peut-être.

La nomination des membres du jury, dit le conseil , doit 
appartenir au ministère responsable. Charger les chambres 
législatives de la nomination totale ou partielle de ce jury,c’est 
une usurpation de pouvoir, c’est déplacer l’administration , 
transporter à un pouvoir irresponsable des actes auxquels doit 
s’attacher la garantie de la responsabilité , c’est en un mot 
paralyser celle des garanties constitutionnelles sur laquelle 
repose toutes les autres. Il faut donc se hâter de rendre au 
pouvoir exéeulifla nomination des membres du jury, parce 
que c’esl^un droit qui lui appartient comme dépositaire .des 
intérêts généraux. Il importe que les universités, quelque nom 
quelles portent, université de l’état, université catholique

poseraient à nn retour vers l’ancien ordre de choses, a pro
posé aux chambres , si elles croyaient ne pouvoir adopter 
le système en vigueur sous le gouvernement déchu , de nom
mer les membres du jury par nombre égal dans chacune des 
universités, et sur la présentation de candidats par le corps 
enseignant. Nous approuvons la première partie de cette pro
position , dont nous avions déjà fait ressortir tous les avan
tages, mais nous ue pouvons en dire autant de la seconde

Une troupe de cinquante à soixante canards sauvages est 
venue s’abattre , il y a quelques jours, sur la partie de l’île 
Renoz , située eu faoe de la rue Sainte Véronique. Ge matin, 
toute cette flottille animée descendait la Meuse sur des gla
çons , en errant et en battant de l’aile. Arrivée au rivage St. 

Jacques , elle s'est élevée dans les airs , et est allée retomber 
dans les hautes herbes qui couvrent les bords de l’île. Nous 
convions les chasseurs à cette fête.

La présentation de candidats donnerait lieu à des intrigues 
et à des dissentions que, dans l’intérêt du maintien delà bonne 
lia rmonie parmi les professeurs, il faut prévenir à tout prix.
Les membres du corps enseignant, écartés ou omis, en vou
draient à leurs collègues; Ils pourraient regarder leur exclu 
siou comme une injure et la signaler à leurs élèves comme 
une injustice ; ces difficultés et ces querelles seraient d’autant 
plus à craindre que les fonctions d’examinateurs sont salariées 
et qu’elles donnent un certain relief à ceux qui sont appelés 
a les exercer. On ne saurait donc prendre trop de précautions 
pour ménager l'amour-propre et la susceptibilité des profes
seurs. Intimement persuadés de la nécessité d’éviter le danger 
que nous venons de signaler, nous croyons qu’il faut laisser 
au gouvernement toute latitude dans ses choix. Cependant 
il ne serait pas inutile de stipuler dans la loi nouvelle, pour 
garantie d’impartialité , que les fonctions d'examinateurs se 
raient remplies , à tour de rôle, par chaque professeur , e 
que le personnel du jury devrait se renouveler tous les deux 
ans. Au moyeu d une disposition semblable, on préviendrai 
tout sujet de plainte , et on ne méconnaîtrait aucune exigence 
raisonnable.

Nous fesons des vœux sincères pour que ce mode soi 
adopté par le gouvernement et par les chambres. Il consoli 
derail l’existence-d’une institution, fort bonne en soi, mai 
dont l’esprit a été falsifié par la partialité de la chambre des 
représenta ns. Nous aurions désiré qu’il eût été possible de remet 
tre , a 1 année prochaine, la révision de la loi sur le jury. Lé 
composition de la chambre aurait pu être modifiée par les

et

■

INCENDIE DE SAINT-PÉTERSBOURG.
Nous recevons de nouveaux détails sur l'incendie du palais 

impérial de St. Pélersbourg.
L'empereur et l’impératrice étaient au spectacle lorsqu’on 

vint leur annoncer que le feu avait pris au palais. Arrivé sur 
la grande place S. M. conduisit l’impératrice à l’hôte! des 
affaires étrangères où la comtesse de Nesselrode s’empressa 
de les recevoir , et d'où l’auguste souveraine pouvait suivre 
de l’œil les progrès de l’incendie et les manœuvres des pom
piers.

Le froid était de 2^ degrés et l'eau aurait gelé en l’air, si 
l’on n’avait eu le soin d’employer exclusivement les pompes 
à fourneaux dans lesquelles l'eau se maintient tiède et liquide. 
Une heure après la précaution était superflue, car la flamme 
devint si immense et l’air si embrasé que l’on voyait foudre 
les glaces de la Newa voisine de l’édifice.

Le beau monument que le feu vient de détruire en entier 
était un des principaux édifices de l'Europe; la plus vaste 
assurément de toutes les résidences souveraines, puisque 
12,000 personnes étaient logées dans l’intérieur. Construit 
dans le style de Louis XIV , son architecture quoique tiès- 
inajestueuse à cause de l’immensité des proportions, offrait 
comme plusieurs monumens de Paris, ce style de placage 
qui enlevait eux belles colonnades une partie de leur effet, 
en les appliquant comme des pilastres sur le mur même où 
elles se détachaient en relief.

U11 style plus moderne avait présidé à ^distribution 
intérieure, ou se trouvaient entassés les magnifiques trésors 
dont chaque souverain s'était plus à embellir sa résidence. 
Tableaux, ornements, meubles, statues, tout n’est plus au-



IÆ POI ïfïÓt'Ë

iourd’hui que cendres et poussière. L'aspect de tant de chefs- 
{t’œuves détruits a arrache' des larmes à l’empereur. S. M. 
Jont l’autre residence est un palais de'le', sera sans doute 
obligé do fixer son séjour dans l’ancien palais quelle ha
bitait lorsqu’elle n’avait que le titre de grand-duc et ou elle 
ne pourra conserver -que le quart des serviteurs que con
tenait le palais impérial.

Le dommage occasionné par l’incendie est évalué a ah mil
lions de roubles (papier). Vingt-cinq millions de francs!

CONSEIL COMMUNAL-
Séance du (3 janvier. — Absens : MM. Hennequin , Fleussu , Belle-

froid et Tombeur. ,
M. le bourgmestre rappelle que MM. Cockerill , Orban et Braconnier 

ont fait don d'un grand nombre de charretées de chauffage , et demat.db 
que la commune alloue une somme de 3,000 francs pour compléter les
secours. , , ,,• ' •- ---- -------------------------- , seize
mille pauvies étant inscrits sur ic= ------csa'nce.

M. Lion rappelle que les ressources du bureau île bientesance sont.1 I 1 î .......l’onrm'p nnr Ip nrruînit <ip 1;! VPnfo fies

ecours. , , ,,
M Delexhy engage le conseil a voter une somme plus étevee , 

aille pauvies étant inscrits sur les listes du bureau de bienfes,
M Lim rappelle que les ressources du buieau de bienfesance ......

augmentées dans le courant de l’année par le produit déjà vente des 
bâliinens en Vinâve-d’lle, et que ce capital pourrait être employé , si 
les circonstances extraordinaires le nécessitent, attendu qu il ne forme 
pas un fonds affecté à des dotations.

Une somme de 3,000 fr v "1‘° 
décidé par i 5 voix contre

UcS UüUlUUiiJ.

Une somme de 3,000 fr. sera-1 elle accordée an bureau Je bienfesance; 
décidé par 1 5 voix contre 5. Ces dernières sont celles de MM. Despa , 
Lion , Koeler , Déliasse et Forgeur.

M. 3 am me rend compte de la démission conditionnelle du Sr. Brahy 
en qualité de concierge^ surveillant de 1 académie; on ne lui a accordé 
qu’un traitement de 500 fr. au lieu de 6üü qui avaient été proposés par 
Je comité d’administration.

M. le bourgmestre demande 700-fr au beu oe 530 fr.

j-UI le» vum v-uwnv. ✓ , nuica ui
Delexhy, Capitaine, Lion ^ Galand, Wasseige et Jamme.

On aborde la question de l’ordre des travaux à couvrir par la première 
émission de l’emprunt de deux millions.

M. Lion fait-connaître d’abord les résultats des chiffres votés dans les 
précédentes séances pour la formatiou du budget :

Recettes, .... 1,468,373 49
Dépenses, .... 1,372,8(17 25

Excédant des recettes , 95,506 24
On a voté dans la présente séance, 3000 n

Beste 92,5(6 2 3
somme suffisante pour l’intérêt et l’amortissement du nouvel emprunt.

M. Forgeur donne lecture d'un projet de lésolulion à prendre pour dé
terminer l’ordre dans lequel seront exécutés tous les travaux.

Immédiatement après cette lectuie, M. i ambinon fait connaître que 
le collège est déjà en relation avec les faabitans de la rue sous la Tour , 
pour la cession a l’amiable de maisons à édicter, et avec ceux du pré de 
Dioixhe , pour les terrains destinés à un champ de manœuvre.

La première dépense sur laquelle la discussion s’engage est celle du pa
vage ci des égouts de la tue Mouton.

Il résulte de la discussion , que l’on a déjà payé pour les égouts une 
somme à prendre sur l’emprunt ; aucune autorisation n’a eu lieu à cet 
égard.

1 M. Lambinon constate qu’il y a eu économie à faire construire les 
d-.oûts.

M. Forgeur rappelle les termes de la délibération du conseil qui ne 
s’est engagé à faire le pavage et les égoûls de la rue Mouton que quand 
il y aurait un certain nombre de maisons bâties.

Les deux ou trois maisons construites ne remplissant pas les conditions 
du conseil.

Il demande que les fonds soient votés sous la^conditipn expresse que 
M. Mouton s’engage à faire construire un crand nombre de maisons 
clans un délai qui serait déterminé. Ce délai Aie péfld II u point de savoir 
à quelle époque le plan de redressement de la rue Joiukeu se trouvera 
adopté définitivement par le roi : des réclamations de la fabrique Ste- 
"Véronique sont à l’examen du gouvernement.

La résolution prise à l’unanimité par le conseil consiste à ce que M. 
Mouton sera obligé de rembourser à la ville, la dépense du pavage et 
des égouts pour le cas où il n’aura pas fait exécuter les travaux de cons
truction à partir d’un an après l’adoption du plan de régularisation de 
Ja ru«: Jonckeu. Il n’est indiqué aucune somme parce que clans tous les 
cas on ne pourra dépasser celle qui est portée dans l’arrélé royal sans 
une nouvelle autorisation du conseil. Cet excédent de dépense serait né“ 
cessaireurent imputé sur les ressoui ces ordinaires.

On met aux voix le second travail, celui du comblement du canal de 
la Sauvenicre.

Admis par tous les membres , moins MM. Despa et Forgeur.
On métaux voix la rectification de la rue des Dominicains.
Admis par tous les m< mbres.

, On métaux voix la démolition de la maison Thomas, coin du Tont- 
d’Ue : le 'propriétaire s\ st engagé à ne point exiger la plus value de la 
propriété. A ce sujet, on demande que la démolition d’un coin de la 
maison Stadelmeyer, pâtissier, ait lieu en même temps; celte dépense 
ne sei a pas comprise dans l’emprunt : on vote un'crédit éventuelle 
40,000 fis. à,porter aux dépenses extraordinaires du budget

On met aux voix le complément pour le Conservatoire et pour la salle 
des concerts. <—Adopté. •<

On ne porte pas le pavage et les égouts des rues sur la propriété 
des Augustins.

On admet la continuation de la rue de. la Cathédrale, de l’Université 
à Vinàve d’Ile.

La reconstruction du mur de quai entre le pont Maghiu et le rivage de 
la Batte. s

On ajourne la question de pavage et et d’achat de terrains concernant 
les nouvelles communications au quai St. Léonard.

Le directeur de l’établissement de zinc appartenant à M. Mosselman 
doit faire des propositions à ce sujet.

On admet :
y L’ouverture de trois l ues dans le quartier de l’Est , conformément 

a la resolution du conseil communal du 20 juillet 1837.
On fera une proposition tendante à ce qu’il soit porté un fonds au 

budget pour la rectification des abords-de la rue de Bêche.
2. ’Le complément pour la caserne des Ecoliers.
3. La reconstruction du mur du quai à la tour en Bêche.
4 L élargissement de la rue sons la Tour (Il n’aura lieu qu’aulaut que

la ville interviendra seulement pour un tiers )
5. Le champ de manœuvre.
Le projet de délibération rédigé par M. Eorgeur est admis à l’una-

nnmté.
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Par m. l’abbé g

Chanoine honoraire de Paris ;

Suivie de quelques autres pièces. BROCHURE ini3. Prix 
6o centimes.

ANNONCES.
ON A PERDU un CHIEN GRIFFON ECOSSAIS, 

poil blanc mêle de noir. RÉCOMPENSES celui 
qui le ramènera rue Mont Saint Martin , 
n. 614. 80

MADAME
Pvte du Pont cïlsle , N° 887 ,

A l’honneur d'annoncer qu’à dater du t6 courant, elle Vendra 
tousses COUPONS de MERINOS FRANÇAIS , et THIBETS , 
unis, broches et imptime's à très bas prix. Et aussi des cou
pons'de blondes à 5o ojo au dessous de leur valeur. 69

A EOUER
UN BEAU QUARTIER ayant une vue fort agréable , rue 

St. Ursule, n. 889,
Au même n°. BON FIN J)TJ PAYS i à 5o centimes 

LA BOUTEILLE. 8l

MI HDÜSAlRIP $ notaire à Liege , fait savoir 

que, le ter. MARS prochain, à 11 heures, il sera VENDU 
aux enchères, en son étude, rue Fe'ronstre'e,

UNE BELLE ET GRANDE MAISON,
RUE SCEURS DE BASQUE, N° 280,

Ayant coürs , écurie , remise , grande serre , etc.
On pourra la voir le l5 février et jours suivans.
On peut l’acquérir avant le jour de la vente , si on le désire.
S’adresser audit Me DUSART , notaire. g

¥1111
VOLONTAIRE ET

TRES-CONSIDERABLE
d’immeubles,

SITUES DANS

THEATRE BOYÄL DE LESE-
Aujourd’hui lundi, tfijanvier, à 5 l[2 heures, au bénéfice de M. Paul 

TUfvrrm°nneme.nt susPent!u> I» Ire. représentation de BRUNO LE 
ni r r ’ rau^eviHe en 2 actes. — La lire, représentation de la DOLU 
D-L ECHELLE, opéra comique en un acte, de M Amb. Thomas — 
V première représentation de la reprise de L’AUBERGE DES ADRETS 
Gianie en 2 actes. ’
2„f,U P'i'mier acte , PAS DE DEUX, par M. et Mme. Besancenot: au 

;,fe,kiF0STILL0N DE M’t M’ABLOU chansonnette dialo-uée 
Santee par M. Paul Canuut. VAUGELAS , vaudeville eu un acte 

• Vaugelas; 2. Bruno. ; 3. la Double. Echelle; 4. l'Auberge.
Le Jpr C' • 1

francs evner , grande soirée napolitaine avec tombola. Prix ■ 5 
billets de lot°eUri‘',pieu‘, Pour (°=f 011 Places réservées , avec deux 
les loges. 6 ’ u bureau a frs' avee un coupou et 6 frs. pour

L'ARRONDISSEMENT de RUKEMOMDE, 
PROVINCE DE LÏMBOURG.

LES MERCREDI ET JEUDI,

14 et 15 février 1838
A DIX HEURES DU MATIN,

M” LAMBINON, notaire à Liège, proce'dera , en la d 
meure du sieur HOEFNAGELS, fermier à la barrière t 
Kessel , sur la grande route de Maestricht à Venloo, h 
VENTE aux enchères publiques des IMMEUBLES dont la d 
signation sommaire suit :

A. BAARLO, COMMUNE DE MASBRÉE ,
LE

CHÂTEAU
SEIGNEURIAL DE RAAY

Bâti à la moderne, avec bâtimens d’exploitation pour 
fermier, beaux jardins légumier et potager, prairie, ten 
labourable , bois, taillis, semis de sapins , pâture, etc., le toi 
d'une superficie de 63 hectares 19 ares 95 centiares (212 a: 
pens 99 verges 9 pieds ancienne mesure locale.)

Cette magnifique propriété, située sur la grande route < 
Maestricht à Venloo, dans un site charmant et des plus pi 
toresques , réunit tous les avantages qu’on peut désir 
dans une maison de campagne et toutes les commodités d’ul 
maison de ville. Elle sera d’abord divisée en 14 LOTS 
ensuite adjugée EN MASSE.

B. COMMUNE DE KESSEL.

T Will mMM fflt-MI
Avec BRASSERIE en pleine activité, grange, écurie, 

étable, jardins , prairies, terres labourables, bois taillis et 
semis de sapins, pâture , etc., le tout dépendant delà dite 
ferme, nommée MARTINEN HOF, située sur la grande 
route de Maestricht à Venloo, d’une contenance de 20 hec
tares 4 ares 35.centiares (64 arpens 24 verges 89 pieds.)

2. Un beau MOULIN A VENT , si Sué aussi à proximité de 
la grande route de Maestricht à Venloo, avec 49 ares 20 
centiares (un arpent 86 verges 26 pieds) de pré et terre y 
contigus.

Lesquels IMMEUBLES seront adjugés en 9 LOTS, pour 
faciliter leur acquisition , et surtout celle de la BELLE BRAS’ 
SERIE et du MOULIN A VENT , qui sont d’un rapport très 
considérable.

G- MÊME COMMUNE DS KESSEL-

UNIE BELLE FERME 9
Nouvellement bâtie, écuries, granges, e'tables et autres dé- 

pendances, appelée la propriété de NIEUWEN HOF, avec 
» 47 hectares 4 ares go centiares (470 arpens 112 verges 92 
pieds ancienne mesure) de jardin , prairie, pré, terre labou
rable , bois taillis, semis de sapins et bruyères en dépendant.

Cette grande propriété' sera mise en adjudication en seize 
LOTS , qui pourront être réunis en masse.

De COMMUNE DE NEER.
UNE MASSON

Et dépendances, avec bois taillis et terre labourable, le 
tout divisé en 3 LOTS,

Eo COMMUNE DE.. NUNEM.
i° UNE SUPERBE

MAISON DE CAMSAGNE
Avec bâtinjens d’exploitation pour lff fêrtflilr, grange, écu

ries, étables et autres dépendances, et 30 hectares 97 ares 27 
centiares (23 boniers 70 verges) de jardin , prairies ,* prés, bois 
taillis, semis de sapins et terres labourables, annexés à la 
ferme, appelée MARIA SC1IOOD, située à proximité de la 
graude route de Maestricht à Venloo.

20 Une autre MAISON avec cour, jardin, verger et pépi
nière , le tout formant un ensemble d'une superficie de 69 
ares 96 centiares (336 verges 45 pieds), à proximité de la 
propriété qui précède.

Gesimmeubles seront exposés en 14 lots, puis réunis en un 
seul.

F. COMMUNE BE RÓGGÊL.
vm MAISON

Et toutes ses dépendances , avec jardin , prairie, terres la
bourables, bois taillis, semis de sapins, pâture, etc., d’une 
contenance de r35 hectares 18 ares 3o centiares (166 borders 
i94 verges 58 pieds.)

Ces immeubles sont situés au lieu dit OP DE NIEGEN , et 
joignant la route de Meyel à Rogge! ; ils seront divisés en 
16 lots.

20Une antre MAISON avec toutes dépendances et 6 hectares 
68 ares 73 centiares (8 bottiers 11 verges 26 pieds) de pâture 
et terre labourable y contigus.

G, COMMUNE DE HEYTHUYZEN

UWE GRANDE FERME
avec grange , écuries , étables et autres dépendances , appelée 
la propriété de HEYBLOEM , avec jardin , verger , terres 
labourables , bois taillis et semis de sapins, etc. Le tout d une 
superficie de 146 hectares 5i ares 25 centiares (175 boniers 
354 verges.)

Cette belle propriété dans laquelle se trouvent de superbes 
allées d’arbres , est située sur la grande route de Meyel à Hey* 
thuyzen et sera adjugée en 5 lots.

2° Une MAISON et dépendances, nommée HEYPERKEN j 
avec jardin , prairie et terre y contigus.

H- COMMUNE DE GB/LTEM ET HEEL,

IME FERME
Avec tontes ses dépendances, nommée la' propriété de HA

GERHOF , et 56 hectares 99 ares 2r centiares (68 boniers 
20X verges 85 pieds) de jardin, prairie, terre labourable, 
bois taillis , semis de sapins et allées d’arbres, etc.

Cette FERME et dépendances sera VENDUE en sept lots, 
ou en masse.'

Il n’est pas besoin , certes, de prôner ces belles propriétés* 
rien que la description sommaire ci dessus prouve évidenv 
ment l’avantage qu’il y a à faire d’aussi grandes acquisitions, 
qui piésentent, du reste, toutes lesj sécurités, et dont la 
valeur s’augmentera considérablement par les beaux semis de 
sapins.

S'adresser au dit notaire LAMBINON, dépositaire des titres 
de propriété et des plans.

Le 1er. jour on VENDRA les IMMEUBLES repris aux let
tres A , B , C et D , et le second le restant.

On peut aussi avoir tousles renseignemens désirables:
t" En l’étude de Me. CORNELIS notaire à Ruremonde.
20 En celle de Me. CLERCX, notaire à la résidence de 

Maasbrée , à Blerick,
3”En celle de Me. THIESSEN, notaire, à Venlo,
Et 4° chez le fermier HOEFNAGELS, à Kessel. 2347



PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

lcr. Loi. Une ma son , appendices et dependences T situé«1 
en lieu d t Basse Lraiponl , portée au cadastre sous le n. i 10 
de la sect.ou C, et conifiianl en superficie, environ seize 
centiares; elle est occupée par la veuve Toussaint Ancien, née 
Lauibcrtine Dubois, et ses eniaus, partie Saisie.

2me. Loi. Une maison , appendices et dépendances , situéo 
en lieu dit Basse Fraipont, portée au cadastre sous le n. i j.3 
de la section G , et contenant en superficie environ trente 
deux centiares ; elle est occupée par Antoine Godinas, ca- 
baretit r.

3nie, Lot. Un jardin , situé, en lieu dit Heid de B<>qne- 
naude, contenant environ quatre ares, i3 centiares, porté 
au cadastre sous le ri. lyi de la section C , et exploité 
par la dite veuve Toussaint Ancien , née Dubois , partie 
saisie.

4«ne. Lot. Une maison , appendices et dépe» dances , située 
en lieu dit Basse Frai; ont, poitée au cadastre sous le 
n. Ii4 de la section G, et contenant en superficie environ 
soixante six centiares; elle est occcupée par Jean Tho
mas Leveque. pa'rlie saisie , et Jean Nicolas Kains , voiturier.

5.ne. Lot. Une maison, avec fournil , appendices tjt dé
pendances , située en lieu dit Basse Fraipont, portée au 
cadastre sous le n. 1 i5 de la section C, et contenant en 
superficie environ trente tro s centiares, elle est occupée 
par Anne Joseph Pire, épouse de Barthelemi Noirfalise, 
iné ua^ère,

6me. Lot.Un jardin situé en lieu dit Heid de Cocquenaude, 
contenant environ quatie ares, (reize centiares, portee an 
cadastre sous le 11. 170 de la section C, et exploi'é par ledit 
Jean Nicolas K.dris , voiturier.

Et 7111e. Lot. Une pâture , situe'e en lieu dit Petite Falise, 
contenant environ deux ares, trois centiare., poi tee au 
cadastre sous le n. 174 de le section C , et exploitée par ledit 
Jean Nicolas Kairis , voiturier.

Une pâture, situe'e en lieu dit Pet ite Falise , contenant en
viron cinq ares , cinquante centiares, portée au cadastre sous 
le n. 175 delà section C , et exploitée par i c dit Jean Nicolas 
Kairis ; voiturier.

Une pièce de terre, situe'e en lieu dit Petite Falise, conte
nant enviion quatre ares, l4 cent aies, poite'e au cadastre 
sous le N. 176 de la section U, et exploitée par ledit Jean 
Nicolas Kairis , voit urier.

Une pièce de terre, située en lieu dit Petite Falise, conte
nant environ trois ares, 16 centiares, portée au cadastre sous 
le N. 177de la section C, et exploitée par ledit Jean Nicolas 
Kairis , voiturier.

Une pâture , située en lieu dit Petite Falise , contenant en ■ 
vii on ueux arcs, 89 centiaies, portée au cadastre sous le 
N. 180 de la section C, et exploitée par ledit Jean Nicolas 
Kan is, voiturier.

Une pièce de terre, située en lieu dit Fond de Havegnée , 
contenant environ six aies, 88 centiares , portée au cadastre 
sous le N. 274 de la section C, et exploitée par ledit Jean 
Nicolas Kairis , voiturier.

Une pièce de terre, située en lieu dit Fond de Havegnée, 
contenant environ quatorze arcs , g2 centiares, 1 ortée au ca
dastre sous le N. 276 de la section G, et exploitée par ledit 
Jean Nicolas Kairis, voiturier.

i lis les immeubles ci-dessus désignés sont situés en la 
commune de Fi aipont, canton de Louvegiv z , arrondissement 
judiciaire de Liège.

La saisie en a été faite par proces-verbal de l'huissier En- 
glebert , en date du dix huit septembre I800 trente sept 
enregistré à Liège , le vingt deux du même mois, savor de 
ceux désignés sous les trois premiers lots, sur Lauibcrtine 
Dubos , ménagère, veuve de Toussaint Anciou , en qualité 
de tutrice de scs enfans mineurs, et de ceux compris sous 
b s q liât 1 e a n très lots, sur J an Thomas Leveque, forgeron 
de canons, demeurant tous en la commune de Fraipont.

A la requête des marguilliers-admiimtrateurs de la fabrique 
de l'église succursale de Fraipont , poursuite en diligence de 
Léonard Joseph Ziane , trésorier de ladite fabrique ^demeu
rant en la commune de Fraipont.

Deux copies entières dudit procès verbal ont été avant 
l’enregistrement , laissées à Messieurs Jacques lieuse,’ bour
gmestre de la commune de Fraipont, et Ignace Joseph Albert 
Spineux, greffier de la justice de paix du canton de Lou- 
Vf gué.

Cotte saisie a été transcrite au bureau de la conservation 
des hypothèques établi à Liège, le vingt sept septembre mil 
huit cent trente sept , et au greffe du tribunal civil de [ire- 
uiière instance séant en U même ville, le trente du même 
mois.

La première publication du cahier des charges, pour par
venir à la vente des immeubles susdits, aura lieu à l'audience 
des^ criées du tribunal civil de prémière instaure séant à 
Liege, le vingt novembre mil huit cent trente sept, neuf beu- 
rus dn malin.

M" Gerard Renier BERTRAND, avoué au prédit tribunal , 
demeurant à Liège, rue St. Severin, N.53, y patenté le i3 
mars 1837, article 177 , occupe pour les saisissans. .

, _ (Signé) BERTRAND, avoué.
Le soussigné commis greffi-r au tribunal civil de première 

instance séant à Liège, certifie que , conformément’à l ai t.682 
du code de procédure civile, pareil extrait a été ceiourdbui 
inséré au tableau à ce destiné. ’

Liège, le deux octobre mil huit cent trente-sept.
. _ (S'gné) RENARDY, coin mis greffier.

Enregistré à Liège, le trois octobre 1837; folio 25, case 
1 re* 1 re?u pour enregistrement 3 frs. 4o c., pour rédaction

LE POLITIQUE.

un franc 33 cent. , pour additionnels un franc 23 cent; total 
cinq francs 96 centimes.

Le receveur , (Signé) DE II \RLEZ 
Les trois publications du cahier des charges et l’adjudica

tion préparatoire ayant été faites , l'adjudication definitive 
est fixée ef aura lieu à l'audience des criées du lit tribunal, 
le vingt mars i8uo trente huit , dix heures du matin, sur 
les mises a | rix suivantes , prix moyennant lesquels les pré 
dits immeubles ont été adjugés piénaratoiremefit , savoir ; 
rent cinquante francs p.mr ie premier lot; cent francs pour 
le deuxième lot ; vingt, cinq francs pour lé troisième lot ; 
c-nt cinquante francs pour le quatrième lot ; cinquante 
flancs pour le cinqu ème lot ; vingt cinq francs pour le 6me. 
jot ; et cinquante lianes pour le septième lot.

BERTRAND. 17

LA VENTE »vs M VISON S
Sises à Liéye , rite Neuve, n. 434, rue des Ravets , n. 454,

ET DES

VENTE DE MEUBLES,
j?OUR. CAUSE DE DÉPART.

Vendredi 19 janvier ! 838, à 2 heures precises 
de relevée ,

le notaire BIAR , vendra au n» 43, rue Vii.àve d Isle, à Liège,

UiSE QUANTITÉ D’OBJETS MOBILIERS,
consistant en garderobes et armoires en chêne, armoires 
tables, chaises et canapés en acajou , pendules, vases avec 
bouquets, tableaux , un poêle à colonne avec tuyaux à clefs 
quantité de linges d'hommes , etc.

AU COMPTANT. , 50

extrait.

NEUF RENTES,
PROVENANT DE LA SUCCESSION

DE M. JACQUES-JOSEPH MÄRCHIM ,

PRÉCÉDEMMENT ANNONCÉE POUR LE 28 DÉCEMBRE,

Aura beu definitivement et sina faculté de surenchérir le 
seize janvier i 838 , dix heures du matin , en l’étude à Liège, 
n. 592 , du notaire KKPPLNNL , nu les titres de propriété 
et le cahier des charges sont déposés. jg

MINISTÈRE DES FINANCES. "

ADMINISTRATION
DE

L'ENREGISTREMENT, DES DOMAINES ET DES FORÊTS.

Par EXPLOIT du neuf janvier i83S,’ à la REQUÊTE de 
1ETAT BE^GE, poursuite et diligence de M. le MINISTRE 
des IRA VAUX PUBLICS , attendu qu’il doit être opéré UNE 
EMPRISE i. de dix ares vingt deux centiares suruue parcelle 
de jardin , indiquée et figurée sous le n" 687 .section C, au 
plan cadastral qui a été déposé a l'inspection des intéresses 
en exécution de la loi ; 2. de onze ares trente deux cen
tiares, de maison et cour , 'indiquées et figurées sous le 
n» 687 Bis, section G, audit plan cadastral, lesquels im
meubles sont tous situés en la commune de Liège et appar
tiennent à Marguerite BURY , ménagère , épouse du sieur ORY, 
propr iétaires, domiciliés ensemble rue Ilaut-Pré, Liège; attendu 
i]Ue le requérant n’a,pu s’entendre avec lesdits époux Ory , sur 
les indemnités qui peuvent être ducs du chef desilites em
prises, assignation a été donnée auxdits époux But-y à com- 
par-ître le vingt sept janvier courant à l’audience du tribu
nal civil de Iiv. instance, séant à Liège, pour voir procéder 
au réglement des indemnités , et envoyé le requérant en 
possession des propriétés préiii-ntiouné. s.

Pour extrait conforme,"
EM'QNTS, avoué. 83

direction de LIÈGE. ■

VENTE DE MEUS DOMANIAUX
EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 27 MAI 1837.

LE LUNDI 22 JANVIER i838, à [O heures du matin, 
dans une salle de I hotel de ville de Verviers, par le minis 
1ère de M” VOISIN, notaire, à la diligence d • M. le ministre 
des finances, sous la présidence de M. WODON , inspecteur 
de i’enregisti ement et des domaines, et à I intervention dis 
receveurs chargés île la régie, il sera procédé à la vente aux 
enchères h lexiiitclion des feux, des

BIENS DOMANIAUX
CI-APRÈS DÉSIGNÉS,

SITUÉS DANS L'ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE VERVIERS, 

SAVOIR ;

CANTON DE VERVIERS.
COMMUNE DE HENRI CHAPELLE.

1er. lut Une parcelle de terrain, contenant 2o5 mètres > 
située aux abords de la route de 2me. classe , n° i5, de Liège 
à Aix-la-Chapelle , non occupée.

CANTON DE HERVE.
COMMUNE DE THIMISTER.

2me. lot. Une idem, contenant 686 mètres 86 centimètres 
aux abords de la route de 2111e. c asse, n° i5, non occupée.

3me. lot. Une idem, contenant io3 mètres 32 c ntimètres 
aux abords et à droite de la même route, non occupée.

4me. lot. Une idem, contenant 272 mètres 58 centimètres 
aux abords et à droite de la même route, non occupée.

CANTON DE STAVELOT.
COMMUNE DJ! FOSSES.

5me. lot. Une prairie , contenant environ 3 ares , située en 
lieu nommé W.zan Fontaine.

Art. 2. Une idem , contenant 17 ares 983 milliares, située 
au même lieu.

Art. 3. Une idem , contenant 5 ares 286 milliares, située au 
même lieu.

Ces biens sont loués à Nicolas Lejeune.
COMMUNE DE F R A N CO RC II A M PS.

6me. lot. Une parcelle de terrain, contenant 55 r r mètres 
37 centimètres, située aux abords de la route de ire. classe 
n° 4, non occupée.

701e. lot. Une idem, contenant t l,5o8 mètres 87 centimè
tres, située aux abords de la même route, non occupée.

Le cahier des charges , clauses et conditions de la vente 
est déposé dans les bureaux de la direction de Ilenregistre- 
ment des domaines et des forêts à Liège , en l’étude du 
notaire susdit et chez tous les receveurs des domaines de la 
province où 011 peuten prendre c -nnaissance.

Fait à Liège, le 28 novembre 1837.
Le directeur ad-interim de l’enregistrement des domaines

et des forêts, BURNAY.
Vu et approuvé.

Bruxelles , le 4 décembre 1837.
Le ministre des finances,

D HUA RT.

BOURSES.
PARIS, le i3 janvier.

Cinq, pour cent , . 
t rois pour cent , . 
Act de I t B de Fr. 
Nnpl. Cert. Fate. . 
Rsp. Artloin 4 83*4«

109 2.5 F,sp. D. diff. s. int.
55 • Dt. pas. s int.

B ,1 » B . B Belgiq. Empr. <832
98 20 Banque de Belg. .
20 1(2

» B J»
4 I [2

» » » » p»
» I)4 4tj5

LONDRES, LE 12 JANVIER.

consol i» lés . . 
Rel. * iii. 1832 C. D. 
Holl Dette activ. 
Pot tugais , 5 p. c. . 

Itl. 3 p. c. .

92 (|2 Espagne. Cortès. .
»no «(O Différées. ....

52 02 Passives. .....
30 • l” Russie..................
t9 3(4 Brésil. Emp. <83q.

t9 3|4 
7 3|8 
4 1(2

no
71 3[4

AMSIERDAM, LE 12 JANVIER

Hull. Dette act’ve.
Dito 1. tpi............
UiItérée. . . . . . 
liillet de change 
Syndic, d’amort. .

» 3 (2. .
Soc de connu. tVB 

» nouvelle. 
Russie , H. et C". 5 

« 1829 ,5

(01 7(!6 Iriser, au gr. livre.
53 1(8 Certifi. à Ainst. ,

» (n Pologne, [. 11. 5001.
22 ! 3,16 Lots de Rd. 5u f.
9 3 f 16 Espagne. E. Ard.
» * n (» Dito grd.............

172 7|8 Dette différ. anc.
» 0 0 ( » » nouv.

tuô i|8 o passive.
tua 3(8 Autriche. Métal. 5.

68 3iS 
96 3fl 

t i7 3[8 
lit 111 

19 15(16
» B » (»

» « pl
B fl (I)
4 3,4 

tOI 3|8

ANVERS, LE l3 JANVIER

Anvers. Det. aeliv. t02 »(o A naples. Cert. Falc.
» Det. diftér. 48 »jo A KTAT Ro. Lev.(832.

Emp de 4H mill. . 
Holl. Delteaclive.

tOi 112 
» » » ( »

I à An. 1 834.

Rente i enihoursab. 98 «i» A CIlAN
Autriche. Métalli. 405 (|8 A
Lots de fl. 100. . 0 7)» » (» Amst., c. jours. .

» de fl. 250. . D n « o 1 *> Rotterd., Idem .
• de fl. 500. . 7'4 *|» A Paris, Idem.

Polo«. Lots fl.3v)0. i 1 7 1(2 » 2 mois.
» fl, h00. <38 3(4 P Lond. pr Estr. c. j

BRÉSIL. F,, à L 1831 72 72 i\4 A * 2 mois
r s Pag. Emp. t83l. 20 « (• r Francfort, es. jrs

D. dif. IH34. l> 0 [4 » 3 mois
Dit. p. 1834. 
Dette diflf, .

» » (»
)> [0

Bruxelles et Garni

too 5.8
98 7(8

I (8 av.

5|8 o[o p. 
40(4 ..(« 
40 112
35 15| 16 
35 5(8 
‘Q °IQ

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’AN VERS DU 13 JANVIER 1838.

L’Actif espagnol a été un peu faible aujourd’hui, ouvert 19 3(1 et reste 
eours et argent à aujourd’hui 

Primes à un mois 19 31d dont I 0^ et argent.
Actions de la Banq. Com d’Anvers ouvert 405 4(4 et reste I0£ 

argent.
Brésiliens ouvert 7! le 1(4 3(8 f[2 et reste 7t 3(4 argent.
On a fait peu d’affaires.

LLOVD bruxellois, le 14 janvier. (2 heures du soir.) 
FONDS PUBITCS
Kmp. Rots. 5 p. c.

» 3 ‘ in. 4 p c.
Espagne. 1). active 

n fin cour.
b diff. 18.30
» n 1835.
» Det. pass.

ACTIONS.
101 3|S A Soc. génér en fl.
93 5|8 0 èin de Paris.
19 5(8 A Société de Coin. .

1) » I)(l> Banque de Belgiq,
— Sociéié nationale.
— Mutualité industr.
— Actions réunies. .

8 0 
1700 
135 (|2
(44 t ,4 
II9 1(4 
t I3 0|0 
IC5 I;8

A
A
P
A

P
P

VIENNE, le 5 janvier.

Métalliques, 4 06. b(» Actions de la Banque, 1409 t|2.

Imprimerie de J.-BLe. Nosskst , rue du Pot-d’Or , n° 622 , à Liège.
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